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Le SEV en quelques chiffres http://www.eaux -du -vivier.fr/  

5 ressources en eau dont le Vivier, 

Grenelle  
Crises quantitatives déjà survenues :  

- effondrement karst 1991 (irrigation)  

- Étiage centennal 2005 (secours)  

Tensions sur la qualité:  

- ZRE, Grenelle, contentieux NO3 ( distri et 

nappe)  

- Pollutions urbaines ET agricoles (PE/RM, 

NO3, phytos ) 

Actions curatives vs préventives : 
Cr®ation dõun service d®di®: 

- Règlementaire (PP)  

- Animation, communication  

- Agronomie  

- Hydrogéologie  

Quantitatives : -> arrêté cadre!  

- Prél. baissés de 40% 2004 à 2014  

- OUGC / Arrêtés cadres irrigation  

Qualitatives: - > usine dés 1995!  

- PRSE 2 et 3 et ajustement process  

- Dénitrification et contrat Re-Source  
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Statut: SIVU AEP, 5 communes dont Niort  
Président Elmano MARTINS, élu de NIORT  

CA 15Mû, 65 ETP, 38000 abonnés 

- Tr¯s peu dõindustrie (tertiaire) 

- Individualisation en logement collectif 

social, et politique sociale innovante  

- 650 km de réseaux mixtes urbain/rural  

Périmètre de protection complexe et 

fragile  

- 4000000 m3 dist/an, coût traitement  



Premier levier: réaffirmer la légitimité de la collectivité 

¨ g®rer la ressource et en cadrer lõusage dans lõAAC 
Ô Contrainte  règlementaire  de la collectivité/PRPDE : continuité du service , normes  eau brute , et 

normes eaux distribuées (amendes europ®ennes, sensibilit® des usagers, prix de lõeaué). La 

FNCCR a du rappeler aux repr®sentants agricoles que lõeau est un bien public. 

 

 

 

 

Ô Mauvais arbitrage quantitatif par lõEtat entre AEP et profession agricole sur la compétition 

dõusage avec lõirrigation (crises de 1991 et 2005). Nouvelles dispositions quantitatives (arrêtés 

cadre, OUGC, stockage), mais qualité et quantité restent liées, et mauvais contr¹le de lõEtat 

sur les activités agricoles par rapport aux dispositifs règlementaires sur les nitrates et 

pesticides  en matière de qualité des ressources  (dégradation constante, grandes cultures)  

Ô Classement captage Grenelle et nécessité de prendre en compte des polluants urbains et 

agricoles sur lõAAC du Vivier, et un périmètre de protection  régularisé fin 2010 mais ne 
couvrant pas la problématique des pollutions diffuses , renvoyée à un contrat territorial pour 

développer des actions volontaires , avec aide au démarrage ( MAEt) 
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Deuxième levier:  objectiver et partager le constat  

Ô Diagnostic physique précis de lõAAC 

Ô Quantitatif : exemple retenues de substitution, SIVENSé (®l®ment essentiel de discussion: lõeau est une 

mati¯re premi¯re agricole). Rappeler les crises pass®es. Prospective climat vs infrastructures et besoinsé 

Ô Qualitatif:  ®tat objectif de d®gradation des masses dõeau, cyclicit®, tendances, classement (ZRE, ZV, ZSCEé) 

Ô Diagnostic socio -économique pertinent des acteurs locaux  

Ô Bassins de vie : part urbaine, agricole, poids de lõagriculture dans lõ®conomie locale, circuits courts, bio? 

Ô Type dõagriculture: structure des exploitations (100/1000 ha, familiales/industriellesé), fili¯resé 

Ô Réseaux locaux: tissu relationnel agricole, relation OPA/CA, structuration de lõacc¯s ¨ la ressource (OUGCé) 

Ô Gouvernance locale de lõeau (Syndicats dõEau/loi NOTRE, ®lus du SAGE, villes centre, Cons. Dep  VS CAé) 

Ô Objectifs réalistes:  

Ô Avancement du SAGE local: objectifs SAGE vs r¯glementationé (directive SOCLEé) 

Ô Objectifs du contrat territorial : r®alistes (inertie du milieu, situation agricole locale, taille de lõAACé) 

Ô Montage du groupe de projet:  

Ô COPIL, COTECH ouverts aux OPA, CA é, et si possible un ®lu interne au SAEP agricole qui joue le jeu et traduit 

Ô Animateurs pérennes dont un agricole  (le SEV a « essuyé  » les plâtres en Poitou -Charentes)  
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Occupation/pressions sur le BAC du Vivier  
Ô 70% du BAC en SAU:  

Ô 3 grands types de milieux : 

Ô petites terres (groies superficielles à profondes)  

Ô terres plus profondes (rouge à Châtaignier ) 

Ô Fond de vallée  

Ô 210 exploitations concernées surfaces en PP stables 
(10%) 

Ô Une très grande variabilit® dõassolements, de 
répartition spatiale , de rotations  (courtes et 
longues) et de pratiques  

Ô Rotation principale : colza ð blé ð tournesol ð blé 
(nombreuses variantes)  

Ô Diversit® dõop®rateurs et présence de gros 
débouchés au port de la Palice  

 

Ô SAU médiane: exploitations familiales  

Ô 130 ha/ polyculteurs  (40%) 

Ô 110 ha/éleveurs (60%) 

Ô Assolement dominé par les céréales (40%) (blé 
tendre ) - surfaces en PP stables (10%)  

Ô Volet urbain : 
Collectivités 
Particuliers, 
Industries, Artisans 
et Commerçants et 
Infrastructures, mais 
aussi quelques 
réserves foncières 
sans baux  

 

 

 

 

 

Ô Par exemple: 
Zone Mendès 
France,  2 
quartiers de 
Niort, é) 

Ô Pressions 
pesticides et 
pollutions 
émergentes 
(PE/RM), 
sensibilité des 
usagers  



Le programme Re-Sources  
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Diagnostic du territoire  
 et élaboration du  
programme dõactions 

(objectifs qualitatifs)  

Contrat territorial (5 ans) :  
-Déploiement des actions  
-Bilans annuels 
-Bilan à mi-parcours  
-Bilan de fin de contrat  

 x : recrutements, dont 
animateur agricole  

2008 -2009  2010-2014 2015   é x x 

Evaluation du contrat  
et élaboration  

dõun nouveau programme 

Objectifs : reconquérir  la  qualité  de  lõeau vis-à -vis des 

pollutions  diffuses au  regard  des objectifs  du  SAGE SNMP, 

notamment  limiter  les nitrates  et  pesticides  à  la source  

Délibération, 
Entretiens 
préalables  

Réunion publique 
de lancement  

Animation de 
groupes de travail  

R®daction dõaccords sur les 
propositions  

Validation du futur 
contrat  

2016  é 



Le programme Re-Sources SEV: exemples de MAE  

Réseau DD CAN - La protection de la ressource en eau  
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